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Monsieur Jean-Luc ANDERHUEBER 
Président de la Communauté de 
Communes des Vosges du Sud 
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90170 ETUEFFONT 
 
A l’attention de Jérémy CREMEL  
 
Meroux-Moval, le 2 mai 2025 

 
Objet : Avis PLUi 
 
 
Monsieur le Président 
 
Vous nous avez transmis pour avis votre projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal. 
Nous reconnaissons qu’un travail important a été mené pour aboutir à 
votre document de planification intercommunal, et que les objectifs fixés 
par la loi climat et résilience peuvent être difficiles à tenir. L’avis que nous 
vous proposons et les réserves formulées visent à affirmer l’importance 
de l’activité agricole sur le plan économique, mais également pour ses 
autres fonctions utiles à votre territoire et son attractivité. 
Les détails de nos remarques sont formulés dans la deuxième partie de 
ce courrier. Nous espérons que ces éléments vous seront utiles pour une 
meilleure prise en compte de l’activité agricole dans votre PLUi.  
 
Le rapport de présentation et le plan d’aménagement et de 
développement durables intègrent des éléments intéressants sur l’activité 
agricole. Les données relatives à l’activité agricole ont quelques peu 
évolué depuis la réalisation du diagnostic mais les enjeux agricoles restent 
toutefois les mêmes. Le dynamisme lié aux installations agricoles sur le 
secteur est toujours marqué : le territoire des Vosges du Sud a connu ces 
dernières années plusieurs installations d’agriculteurs sur des productions 
diversifiées, permettant de répondre aux enjeux identifiés dans les 
politiques locales comme le projet agricole et alimentaire 
interdépartemental et le plan alimentaire territorial. Ces exploitations sont 
tout de même fragiles à cause de difficultés économiques, de difficultés 
d’accès au foncier… ce qui laisse à penser que la pérennité de ces petites 
structures n’est pas assurée sur le long terme. Il est important pour le 
maintien d’une agriculture diversifiée, et pour la production alimentaire 
locale de permettre les reprises des structures de polyculture-élevage 
mais également de nouvelles installations agricoles. Ces enjeux liés au 
développement agricole nécessitent que l’espace agricole soit 
constructible pour les installations nécessaires à cette activité et que le 
règlement de la zone agricole soit adapté. 
 
Lors de la dernière réunion des personnes publiques associées qui s’est 
tenue en juin 2023, nous vous avons fait part de plusieurs remarques 



 

relatives au règlement de la zone agricole. Plusieurs de ces remarques 
ont été prises en compte, et nous vous en remercions, permettant 
d’ajuster les règles en fonction des pratiques agricoles existantes et en 
fonction des contraintes auxquelles les exploitants sont confrontés sur le 
territoire des Vosges du Sud. Une note détaillée concernant les zonages 
communaux de votre projet de PLUi vous a également été transmise en 
octobre 2023. Nous avons estimé préférable de vous transmettre ces 
éléments pour que vous puissiez en tenir compte pour finaliser votre 
document. Nous regrettons que peu d’éléments aient retenu votre 
attention et que ce document n’ait pas fait l’objet d’un retour de votre 
part auprès de nos services. Nous formulons à nouveau certaines 
remarques dans la note détaillée ci-après. 
 
En termes de consommation d’espaces, nous notons que la consommation 
foncière prévue pour l’habitat n’est pas réduite par rapport à la décennie 
passée et que le projet ne nous semble pas répondre à la trajectoire fixée 
par la loi climat et résilience, et sa déclinaison locale fixée dans le 
SRADDET. Les impacts sur le foncier agricole exploité sont toutefois 
limités. Nos remarques sur la consommation d’espaces sont donc 
formulées sur des secteurs précis, vous permettant d’intégrer à votre 
document les enjeux agricoles par une emprise différée dans le temps et 
une compensation des impacts. 
 
En conclusion, nous souhaitons formuler un avis favorable sur votre 
projet, tout en émettant les réserves suivantes : 
 
- Pour les projets d’extensions urbaines ayant un impact sur des 

parcelles agricoles exploitées, il serait souhaitable de phaser 
l’urbanisation sur les communes concernées pour que les impacts 
agricoles interviennent le plus tard possible.  

- Pour le projet d’extension de la Zac de la brasserie, nous demandons 
que votre document intègre des éléments sur les enjeux agricoles du 
secteur. Nous serons attentifs lors de la révision de votre document 
sur l’ouverture de cette zone que les impacts agricoles aient été 
mesurés et pris en compte. 

- Concernant la zone Agricole d’intérêt environnemental, nous 
souhaitons mettre en avant l’importance de l’activité agricole pour le 
maintien et l’entretien de ces espaces ouverts. L’inconstructibilité de 
près de la moitié des espaces agricoles exploités nous semble un frein 
important au dynamisme agricole justement relevé dans votre rapport 
de présentation. La zone agricole d’intérêt environnemental mérite 
d’être réduite, permettant ainsi que davantage de zones agricoles 
constructibles soient disponibles pour répondre aux enjeux de 
renouvellement des générations en agriculture et aux enjeux 
alimentaires locaux. Cette évolution du zonage permettrait en outre de 
respecter l’orientation 3c de votre PADD visant à « poursuivre la 
diversification agricole et sylvicole », ainsi que l’orientation 5.1 du 
SCOT qui vise à maintenir le potentiel agricole sur le long terme. 

 



 

Nous vous serions reconnaissants de tenir compte des autres remarques 
formulées dans l’avis, pour une bonne prise en compte des intérêts 
agricoles. Nous nous tenons à votre disposition pour échanger sur toute 
question relative à l’activité agricole. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos 
sincères salutations. 
 
 
 
 
 
 

Le Vice-Président de la  
Chambre Interdépartementale d'Agriculture, 

 
 
 
 
 

Pascal KOEHLY 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

Communauté de Communes des Vosges du Sud 

 

Avis de la Chambre interdépartementale d’Agriculture 25-90 

 

Remarques relatives au zonage agricole 

La grande majorité des espaces ouverts ont été zonés en A, ce qui est une reconnaissance 
de l’activité agricole exercée sur ces espaces. 
Les exploitations présentes en zone A ou en zone Ae peuvent évoluer d’après les 
règlements de ces zones, qui permettent les exploitations agricoles nouvelles et le 
développement des exploitations existantes (pour le règlement de la zone Ae). Ceci est 
nécessaire au renouvellement des générations, permettant à des jeunes de s’installer sur 
les exploitations existantes. 
 
 
Par contre, les exploitations agricoles nouvelles ne sont pas autorisées en zone Ae. Cela 
est un frein au développement économique agricole et aux aménités positives de l’activité 
agricole (production alimentaire, entretien de l’espace, qualité paysagère, vitalité de 
l’espace rural, lien social…). Plusieurs exploitants, installés récemment (dans les 3 à 4 
dernières années) sont situés en zone Ae. A quelques années près, leur projet n’aurait pas 
pu voir le jour. Il est important de prendre conscience de cela pour une nouvelle évaluation 
des zones Ae. Il est important à ce titre de ne pas opposer activité agricole et 
environnement mais plutôt de considérer l’activité agricole comme étant garante de la 
préservation des espaces. Si une partie de votre territoire est aujourd’hui en zone Natura 
2000, c’est non seulement lié aux caractéristiques locales, mais également grâce au 
modèle agricole de polyculture élevage qui entretient et préserve les espaces. Par exemple, 
sur la commune de Riervescemont, on peut imaginer qu’à moyen terme, l’activité d’élevage 
conduite par Angelo Rusconi soit arrêtée (dans le cadre de son départ en retraite). Un 
nouvel exploitant ne reprendrait probablement pas les bâtiments d’élevage existants mais 
il est important de permettre l’installation de bâtiments d’élevage pour maintenir cette 
activité, essentielle à l’entretien des espaces où la problématique d’enfrichement est forte. 
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Nous avons également identifié une exploitation agricole, créée récemment en zone N sur 
la commune de Chaux, qui n’est pas mentionnée dans le diagnostic. Il s’agit de « la cabane 
aux herbes », gérée par Robin Ieraci, avec l’installation programmée de Chloé Pouppeville, 
actuellement en parcours à l’installation en tant que Jeune Agricultrice. Il serait préférable 
que les parcelles concernées par le projet soient zonées en Agricole (parcelles A581 et 
582), d’une part pour reconnaître l’activité agricole exercée mais également pour 
permettre les évolutions de cette structure. Vous trouverez ci-après la localisation des 
parcelles sur l’extrait de plan de zonage de la commune de Chaux. Il s’agit d’une activité 
de culture de plantes aromatiques et médicinales, avec transformation (tisanes, épicerie 
fine, cosmétique…) et vente directe. Le projet est de créer une serre sur la parcelle 581 
sur laquelle une tiny house a été installée pour le séchage et le stockage des plants. La 
zone N ne permet que les évolutions des constructions existantes alors que la tiny house 
n’est pas cadastrée. Il est donc important de faire évoluer le diagnostic et le zonage. La 
localisation d’un boisement à maintenir sur une partie de la parcelle A581 est à confronter 
aux projets de l’exploitation. 

 
Extraits du plan de zonage – commune de Chaux  
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Remarques relatives aux extensions de l’urbanisation 

Extensions projetées à proximité de bâtiments agricoles relevant du RSD 
 
Une exploitation d’élevage située en zone U ou à proximité d’une zone U entraîne un 
périmètre inconstructible de 50 mètres dans le cas général. Nous ne conseillons pas 
forcément de « déclasser » les parcelles libres dans les périmètres de réciprocité si elles 
sont situées dans un environnement urbain et si les exploitations ont un avenir incertain 
sur la durée du PLU. Tant que le périmètre s’applique, les parcelles concernées ne sont pas 
constructibles même si elles sont situées en zone U. Par contre, cela laisse la possibilité de 
construire si le périmètre de réciprocité lié au bâtiment d’élevage venait à être supprimé, 
en cas d’arrêt de l’élevage et dans le cas où le bâtiment ne serait pas repris pour une 
activité d’élevage. Par contre, dans certains cas, il ne nous semble pas judicieux de classer 
des terrains en zone U alors qu’un périmètre de réciprocité s’applique et qu’il est certain 
que l’activité d’élevage perdure sur la durée du PLU. C’est principalement le cas pour des 
parcelles en extension de l’urbanisation, en direction des fermes. Il est important de tenir 
compte du fait que certaines exploitations sont sorties des villages. Un espace tampon 
entre l’exploitation et la limite urbaine est alors important à maintenir pour éviter les 
risques de conflits de voisinage, permettre le développement de l’exploitation et maintenir 
les espaces agricoles proches des fermes, ayant souvent une haute valeur stratégique liée 
à cette proximité. 
 
 C’est le cas par exemple de l’extension urbaine au nord de Petitmagny, à proximité de 

la ferme de Philippe Di Biagio, qui va être prochainement transmise à sa fille Laura 
Morel. Il est important de limiter les possibilités de constructions pour maintenir la 
transition entre l’espace urbain et l’espace agricole et limiter les risques de conflits de 
voisinage. De plus, les constructions permises dans votre projet ne nous semblent pas 
justifiées au regard de leur éloignement du centre de Petitmagny. Il semble que 
d’autres parcelles pourraient répondre aux besoins en logements de la commune, en 
ayant moins d’impacts en termes d’étalement urbain en direction d’une ferme. Les 
parcelles constructibles concernées ont d’ailleurs fait l’objet d’un avis défavorable de 
nos services en mai 2021. 

 
 A Rougegoutte, les extensions à proximité de la ferme de Quentin Guyot (Earl de la 

Rosemontoise), récemment installé suite au départ en retraite de Francis Briot, 
impactent des parcelles importantes pour son fonctionnement (pâtures) et concourent 
à un étalement de l’urbanisation à proximité d’une ferme en développement. Il est 
regrettable que la plupart de ces parcelles aient déjà été acquises et construites 
récemment.  

 
 A Saint Germain le Châtelet, une zone d’urbanisation future est prévue sur une pâture 

de bovins exploitée par l’EARL Alain Marchal. Il s’agit d’une parcelle stratégique pour 
l’exploitant puisqu’elle est pâturée par des bovins qui nécessitent une surveillance 
rapprochée. N’y a-t-il pas d’autres possibilités de développement de cette commune 
sur des espaces moins impactant pour l’activité agricole ? Cette parcelle apparait de 
forte valeur sur la carte de synthèse de l’atlas départemental de valeur des terres 
agricoles. Pour ce projet d’extension, s’il ne peut pas être supprimé, nous souhaitons 
que son urbanisation intervienne une fois que les autres secteurs urbanisables de la 
commune seront bâtis. 

 

 



4/11 
 

 

Extraits de l’atlas de valeur des terres agricoles : synthèse par le maximum (1) et indice 

de structure spatiale (2) 

 

Extensions projetées à proximité des installations classées pour la protection de 

l’environnement : 

Le territoire des Vosges du Sud compte sept exploitations agricoles qui relèvent du régime des 

installations classées pour la protection de l’environnement : cinq exploitations bovines et deux 

élevages canins. Les exploitations bovines sont pour la plupart d’entre elles situées à plus de 100 

mètres des limites de zone urbaine.  

Nous souhaitons attirer votre attention sur le principe de réciprocité du code rural (article 

L111.3). Ce principe rend inconstructibles les parcelles qui sont situées dans un périmètre de 

100 mètres des bâtiments d’élevage et leurs annexes. Ainsi, il apparait nécessaire de retirer du 

périmètre constructibles les parcelles en extension de l’urbanisation qui sont incluses dans ces 

périmètres de réciprocité pour les exploitations pérennes sur la durée programmée du PLUi. 

Certaines parcelles déjà bâties sont également dans les périmètres de réciprocité. Pour ces 

parcelles, les nouvelles constructions possibles seront limitées par le principe de réciprocité. 

Nous n’avons pas identifié de parcelles dans ce cas de figure pour le Gaec de la montagne 

Vosgienne, Le Gaec Ducroz à Leval, l’Earl des Neufs prés à Leval et l’élevage canin « la légende 

du loup noir à Lepuix. Nous ne connaissons pas la localisation des bâtiments de Mme Theubet 

(élevage canin nuance de la fleur de vie). 
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Une parcelle à proximité du Gaec Chrétien à Felon (ZC210) est partiellement incluse dans le 

périmètre de réciprocité. Sa constructibilité sera possible mais contrainte. 

Le périmètre de réciprocité du Gaec du Breuleux à Lachapelle sous Rougemont impacte les 

parcelles OB 389 et OB 403. Etant donné que ces parcelles sont situées en extension de 

l’urbanisation et inconstructibles du fait du périmètre, elles doivent être retirées du zonage 

constructible. 

Par ailleurs, les possibilités d’extensions en seconde ligne à proximité du gaec du Breuleux (sur 

les parcelles ZB 63 à 65 et ZB 403) ne nous semblent pas judicieuses à proximité d’une 

exploitation agricole de cette dimension. Les risques de conflits de voisinage sont importants à 

côté des fermes de polycultures élevage (bruits, mouches, odeurs, poussières, circulation 

d’engins…). Ces extensions sont entourées en jaune sur l’extrait de plan de zonage ci-dessous. 

 

 

Zones à urbaniser pour l’habitat 
 
 

A la sortie de Giromagny, en direction d’Auxelles-Bas, la parcelle AO2 est en partie 
urbanisable. Il s’agit d’une parcelle exploitée par l’EARL Canal, en prairie de fauche et 
pâture. Cette parcelle est productive et sa surface est conséquente (environ 8 ha), ce qui 
est assez rare dans les Vosges du Sud où le morcellement parcellaire est important. Elle 
est également proche du site d’exploitation. Cela en fait une surface intéressante pour 
l’EARL Canal. La localisation de cette zone d’extension, éloignée du centre, nous semble 
concourir à un étalement urbain alors que la configuration de Giromagny laisse supposer 
que d’autres parcelles pourraient répondre à vos objectifs de croissance démographique. 
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Zones à urbaniser dans le cadre d’une activité économique 
 
Sur la commune de Chaux, le projet d’extension de la zone d’activité (en 2Aue sur le 
zonage projeté) impacte des surfaces agricoles de bonne valeur d’après l’atlas de valeur 
des terres agricoles (voir plan ci-dessous, extension matérialisée en jaune).  Il s’agit d’une 
prairie de fauche de bonne valeur sur le plan de la qualité fourragère (du fait de la diversité 
floristique) et sur le plan de la productivité. La configuration de la zone 2AUe pose question 
au regard de l’activité agricole et du cours d’eau situé à proximité. Il serait souhaitable de 
prendre l’attache de l’exploitant agricole concerné (M. Morcellly de Lachapelle sous Chaux) 
pour identifier les leviers permettant de minimiser les impacts agricoles d’une extension 
de la zone d’activité. 
 

 

Extrait de l’atlas de valeur des terres agricoles (DDT) 

 

Sur la commune de Lachapelle sous Rougemont, l’extension de la zone d’activité nous 
interpelle dans la mesure où la zone se situe sur un espace agricole de forte valeur 
agronomique. Les parcelles sont par ailleurs de moyenne à forte valeur dans l’atlas 
départemental, au titre de leur importance stratégique pour les exploitations concernées. 
Leur valeur de synthèse est élevée. L’importance de ces espaces pour l’activité agricole 
n’est pas précisée dans le diagnostic. 
 

  

Extrait de l’atlas de valeur des terres agricoles (DDT) 
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Le DOO du Scot, au point 5 : « concilier l’urbanisation avec les ressources du territoire » 
décline l’enjeu relatif au maintien du « potentiel agricole et sylvicole sur le long terme ». 
Il y est précisé que « L’Atlas de la valeur des terres agricoles » mis à disposition par la 
Direction Départementale des Territoires depuis mars 2011, est un outil de connaissance 
pour élaborer cette étude et permet, d’orienter si possible l’urbanisation en dehors des 
terres agricoles à forte valeur. L’expertise de la Chambre d’agriculture et des professionnels 
de la filière agricole peut être mobilisée ». 
Nous souhaiterions que cette problématique liée à l’activité agricole soit à nouveau 
réfléchie par rapport au choix de ce secteur d’extension. 
L’absence de diagnostic agricole sur ce secteur ne permet pas d’évaluer les impacts 
agricoles de ce projet d’extension. 
 

Autre problématique liée aux extensions urbaines 
 
Nous avons relevé une autre problématique liée aux extensions projetées de l’urbanisation, 
que ce soit en sortie de villages ou le long des axes de circulation existants (en comblement 
des « dents creuses »). Du fait de la configuration particulière de certaines communes et 
du morcellement parcellaire (parcelles en bande, perpendiculaires aux voies), nous 
craignons que certains accès parcellaires soient urbanisés, rendant difficile, voire dans 
certains cas, impossible d’accéder à certaines parcelles agricoles. Cela est particulièrement 
gênant dans la mesure où la taille des parcelles agricoles est dans la moyenne faible sur 
votre territoire, le risque d’abandon de ces parcelles est important, avec la perte de 
production agricole qui en découle. Nous souhaitons donc qu’une attention particulière soit 
portée à cette problématique. A ce sujet, le DOO du Scot énonce au point 5 l’importance 
de tenir compte des dessertes pour les communes du massif vosgien et des zones urbaines 
périphériques : « ... en desservant des parcelles agricoles enclavées lors de l’élaboration 
du diagnostic agricole, pour éviter leur déprise ». A titre d’exemples, nous avons relevé 
cette problématique sur les communes de Grosmagny, Lepuix et Etueffont. 
 
 
  



8/11 
 

Remarques relatives au règlement : 

Différents éléments du règlement de la zone agricole ont retenu notre attention : 

- A l’article 1.2A, sont interdits les travaux en vue de la création d’étangs. Nous tenons à 

vous signaler de récents projets dans le département de retenues d’eau, de types étangs, 

issues des toitures de serres maraichères, permettant d’arroser les cultures en période 
sèche. Il serait souhaitable d’envisager cette possibilité pour adapter cet article 

réglementaire. 

- A l’article 1.3. A.1 page 133, il est précisé que les constructions nécessaires à l’activité 

agricoles sont autorisées à condition de s’implanter à 50 mètres des limites de zone. 
Cette règle ne s’applique pas aux constructions existantes. Par analogie avec l’article 

2.2.A page 136, il est nécessaire de préciser que cette règle ne s’applique pas aux 

constructions et extensions des exploitations existantes. 
- En zone A, les constructions agricoles doivent être implantées à 50 mètres des 

limites de zone U et Au. Nous vous conseillons de limiter cette règle aux bâtiments 
d’élevage. Pour les autres destinations (notamment le stockage), il serait 
souhaitable de permettre leur implantation à une distance inférieure à 50 mètres. 
Il s’agit de limiter le mitage, le coût des réseaux, mais également de tenir compte 
des contraintes topographiques et de proximité des boisements dans plusieurs 
communes des Vosges du Sud. Cette remarque, déjà formulée dans notre 
précédent avis a été prise en compte pour les serres maraichères. 

- Page 133, article 1.3.A.2 : les serres maraichères sont autorisées à proximité des zones 

urbaines. Il est important de permettre également les locaux techniques liés aux activités 

maraichères. Cette précision est importante pour limiter l’étalement spatial des 

constructions et le mitage de l’espace agricole.  

- En zone Ae, sont autorisées les nouvelles constructions dans un rayon de 100 mètres 
d’un siège d’exploitation agricole existant à la date d’approbation. 

o il est d'usage dans le cadre d'une activité agricole d'assimiler le siège 
d'exploitation au siège social, qui est souvent celui du domicile de 
l'exploitant avec son bâtiment historique et parfois celui du nouveau site 
en sortie de village. Ainsi votre écriture réglementaire mériterait d’être 
revue en remplaçant « siège d’exploitation » par « bâtiments 
d’exploitation ». Nous avons identifié au moins deux exploitants 
concernés : 

 M. Iltis à Leval 
 M. Gautherat à Lachapelle-Sous-Rougemont (dont le siège est en 

zone U et est dissocié de son site d’activité situé en zone Ae) 
- A l’article 1.3.A.10, sont autorisés les abris liés à une exploitation agricole. Lors de 

l’instruction des permis, c’est la nécessité et non le lien qui est vérifié. Il est préférable 
d’autoriser les abris nécessaires à une activité agricole. 

- A l’article 2.3A page 136, les abris de pâture autorisés sont limités à 50 m². Cette surface 

permet d’abriter 5 bovins ou 25 moutons, ce qui est très faible au regard des pratiques de 

pâturage sur votre territoire. Un élément nouveau à prendre en compte est 

l’installation du lynx sur les Vosges du Sud et l’arrivée du loup qui risquent de 

fragiliser les exploitations d’élevage dont les pratiques de pâturage ne sont pas du 

tout adaptées à la présence de ces prédateurs. Les possibilités d’abriter les animaux 

contre les intempéries et les prédateurs sont des enjeux importants. On considère 

qu’une génisse a besoin d’une surface de 10 m² et une brebis non gestante a besoin 
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d’1m². Il serait opportun de porter cette limite à 100 voire 150 m². Une hauteur de 4 

mètres est également un minimum pour pouvoir passer un tracteur pour les 

opérations de nettoyage (article 2.4 A page 136).   

- La hauteur des constructions agricoles est limitée à 12 mètres. Cette hauteur était 
pratiquée de manière classique dans les exploitations mais des permis récents montrent 

que cette hauteur peut désormais atteindre 13 mètres. Cela est lié aux besoins de 

stockage qui augmentent dans les exploitations. Alors qu’auparavant les stocks devaient 

couvrir une année, ce sont désormais deux années d’avance qui sont nécessaires pour 
faire face aux aléas climatiques et à la diversité des fourrage produits et stockés sur les 

exploitations, de manière à répondre aux enjeux d’autonomie alimentaire des élevages. 

En cas de séchage en grange du fourrage récolté, les bâtiments atteignent désormais une 

hauteur de 15 mètres pour permettre la circulation de la griffe à fourrage au-dessus des 
cellules de stockage. 

- Vous réglementez les clôtures en page 138. Nous tenons à rappeler qu’une clôture 

agricole est exemptée de déclaration préalable. 

 
 

  



10/11 
 

Remarques relatives au extensions et annexes : 

 
Nous n’avons pas de remarque à formuler sur les possibilités d’extensions et annexes des 
constructions identifiées dans les zones A et N. Les règles édictées pour la zone A permettent 

à ces habitations d’évoluer de façon mesurée.  
Plusieurs exploitations sont en zone agricole alors que l’activité est cessée. Nous portons 
à votre connaissance que sans reprise agricole effective et sans polygone d’implantation 
d’extensions et annexes, il ne sera pas possible de faire évoluer les logements ou bâtiments 
concernés (car pour construire en zone A, le projet doit être nécessaire à l’activité agricole).  
 
 

Remarques relatives aux Stecal : 

 
Pour la grande majorité des Stecal, nous n’avons pas de remarque à formuler dans la mesure où 
les projets sont justifiés et leur impact sur les espaces naturels ou agricoles sont limités. Nous 
nous interrogeons toutefois sur la comptabilisation des stecal dans la consommation d’espace 
globale du projet. 
Deux Stecal ont retenu notre attention pour leur impact sur les espaces sur lesquels ils sont 
situés. 
Il s’agit du projet de quatre chalets touristiques à Rougemont-le-Château. Le projet concoure à 
l’étalement urbain et au mitage de l’espace. 

 
 
 
 
Le 2ème stecal concerne le projet d’école dans la nature (associé éventuellement à un projet 
touristique) qui impacte un espace agricole exploité et déclaré dans le cadre de la politique 
agricole commune. Cet îlot a une valeur forte pour l’exploitation concernée car il est de grande 
taille et situé à proximité du siège d’exploitation (voir ci-après la localisation du Stecal et l’extrait 
de l’atlas de valeur des terres agricoles précisant une valeur spatiale forte pour l’îlot concerné). 
Le projet aura un impact qui n’est pas précisé en matière de localisation et d’accès pour les 
véhicules accédant à l’école. 
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Extrait de l’atlas départemental de valeur des terres agricoles. 
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Christèle MERCIER 

La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : GUILLEMONT Nicolas 
Téléphone : 03 80 78 71 99 
Mail : n.guillemont@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf : CC/JC 011-16 
Affaire suivie par : M. Jérémy CREMEL 
 
N/Réf :  CM/NG/NS – 25-094 

      Quetigny, le 22 avril 2025 

 

Objet : Projet du PLU.i 
Communauté de Communes Vosges du Sud (CCVS) 

 
 
 

Monsieur le Vice-Président, 
 
Par courrier reçu le 3 février 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de PLU.i 
de la Communauté de Communes Vosges du Sud. 
 
La Communauté de Communes Vosges du Sud est située dans les aires géographiques des Appellations 
d'Origine Protégées (AOP) "Munster ou Munster Géromé" et "Miel de sapin des Vosges".  
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) 
agroalimentaires "Cancoillotte", "Emmental français Est-Central", "Gruyère", "Porc de Franche-Comté", "Saucisse 
de Morteau ou Jésus de Morteau", Saucisse de Montbéliard", ainsi qu’à celle de l’IGP viticole "Franche-Comté". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Le périmètre du PLUi, situé au nord du département du territoire de Belfort, à la croisée de deux grandes régions 
Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté, couvre au total 22 communes sur 17500 hectares et accueille 
15154 habitants. 
 
Le rapport de présentation affiche comme objectif de porter sa population à l’horizon 2037 aux alentours de 
16300 habitants en accueillant 1000 habitants supplémentaires. Ce scénario établit une croissance moyenne 
annuelle d’environ +0.4 %. 
 
Ces objectifs sont cohérents avec l’attractivité du territoire de la Communauté de Communes Vosges du Sud 
(CCVS) qui s’appuie sur un cadre de vie agréable et une proximité avec la ville de Belfort et de ses emplois et 
services. 
 
Le besoin estimé pour l’habitat s’élève au total à 900 logements soit 60 par an ce qui est cohérant avec le SCOT 
du territoire de Belfort qui fixe un objectif de 75 logements par an pour la CCVS. Un effort important porte sur la 
production de logements en densification. La mutation du bâti et la mobilisation des dents creuses (30 hectares) 
permettent d’accueillir en moyenne 12 % de la création des logements. Le choix de renforcer la part de logements 
individuels groupés avec un objectif moyen de 35 % (contre moins de 20 % la période précédente) contribue à 
une moindre consommation de foncier. 
 
 
 

Monsieur le Vice-Président de la 
Communauté de Communes Vosges du Sud 
26 bis grande rue 
90170 ETUEFFONT 
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Une enveloppe foncière de 62.6 hectares sera consacrée à l’accueil des logements à construire en dehors de 
l’enveloppe urbaine actuelle. La densité moyenne de logements par hectare est de 13 logements/ha contre 
8 logements/ha pour la période précédente (2021-2020). 
 
Concernant l'économie, les équipements, les loisirs et les espaces prévus par le projet représentent une superficie 
de 25,5 hectares. 
 
Les enjeux liés aux produits sous Signes d'Identification de la Qualité et de l'Origine (SIQO) sont globalement bien 
identifiés dans le rapport de présentation. 
 
Le projet induit une consommation total d'espace de 88 hectares pour les 22 communes concernées. Aucun 
opérateur habilité pour la production des SIQO évoqués ci-dessus n'a son siège social sur l'une des communes 
de la Communauté de Communes Vosges du sud. 
 
L’INAO ne peut que regretter la disparition de ces surfaces agricoles. Cependant, la priorité donnée à la 
mobilisation des dents creuses et le choix d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) favorisant 
le développement de formes urbaines plus denses démontrent la volonté intercommunale d’une gestion raisonnée 
des espaces. 
 
Dans ce contexte, l’INAO n’a pas d’objection à formuler à l’encontre de ce projet dans la mesure où celui-ci a un 
impact limité sur les Signes d'Identification de la Qualité et de l'Origine (SIQO) concernés. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Vice-Président, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle MERCIER 

 
 
 
 
Copie : DDT 90 
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Monsieur le Président,  

 

Par délibération du 28 janvier 2025, vous avez arrêté le PLUi de la Communauté de communes des Vosges du 
Sud. Le projet de PLUi nous a été notifié le 29 janvier 2025. Le présent avis est issu de l’examen du projet de 
PLUi par la commission urbanisme qui s’est réunie le 3 mars 2024. 

 

L’analyse du PLUI au regard des orientations de la Charte porte sur les communes adhérentes au Parc, soit 16 
communes sur les 22 que comportent l’EPCI. 

 

Compatibilité entre la Charte du Parc et le PLUi 

L’examen du dossier arrêté a relevé un point de fragilité entre le projet de zonage et le plan de la Charte de Parc. 
Il s’agit de la non prise en compte de la coupure verte entre Auxelles-Bas et Auxelles-Haut figurant au plan du 
Parc. La Charte a pour objectif de la préserver à l’aide des documents d’urbanisme. Le plan de règlement affiche 
2 secteurs constructibles situés dans la coupure verte : un secteur UEc, à vocation économique à l’entrée du 
village d’Auxelles Haut et un secteur Nl, à vocation d’équipements sportifs et de loisirs. 

 

Concernant le secteur NL d’Auxelles-Bas 

Actuellement, la coupure verte présente un paysage ouvert du fait de la présence dominante de prairies. 
Quelques éléments arborés comme la ripisylve du Rhôme et quelques boisements ponctuent cet espace. On 
peut y observer une serre agricole située entre le Rhôme et la route départementale, ainsi qu’un terrain de foot 
matérialisé uniquement par la présence des cadres de but. Le terrain de football a été implanté dans ce secteur 
car il s’agit du secteur le plus plat des 2 communes et donc le plus favorable à l’activité sportive.  

Le terrain de football est toujours fauché par les agriculteurs car les installations y sont sommaires. Les 
aménagements et les constructions qu’admet le secteur NL, risqueraient d’exclure définitivement la fonction 
agricole et donc la qualité de la coupure verte. Les clôtures, les grillages, et les constructions d’équipements 
altéreraient fortement le paysage. La possibilité de fauche doit être impérativement maintenue, y compris 
au droit du terrain de foot, pour garantir la préservation de cette coupure verte. La commission demande 
à ce que le projet de PLUi évolue dans ce sens et propose des prescriptions adaptées. 

 

Monsieur Jean-Luc ANDERHUEBER 
Président de la Communauté de communes 
des Vosges du Sud 
26bis Grande Rue 
90170 ETUEFFONT 
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Concernant le secteur UEc à l’entrée sud d’Auxelles-Haut (ban d’Auxelles-Bas) 

Localisée en entrée de ville sud d’Auxelles-Haut, la zone UEc correspond en partie à l’occupation de l’entreprise 
installée. Elle comprend les bâtiments d’activités, une plateforme de manœuvre et des prairies. La dimension de 
la zone UEc permet à l’entreprise de s’étendre davantage au sud, sur les prairies. La délimitation et le règlement 
permettent en outre de construire de nouveaux bâtiments. Localisé en entrée de ville, la CCVS a choisi 
d’encadrer le traitement paysager de la zone UEc par une OAP sectorielle. Elle impose la création de franges 
végétalisés et le maintien du boisement. Cette disposition mériterait d’être précisée pour la hauteur, 
l’épaisseur et la nature des plantations attendues (éviter les conifères et privilégier les essences locales). 
L’OAP pourrait aller plus loin en définissant des règles architecturales (implantation du bâti, traitement 
qualitatif des façades ...) et d’urbanisme (par exemple l’accès unique à la RD, règlementer les dépôts …). 
La dimension de la zone UEc peut également être réduite au sud pour s’adapter aux besoins réels de 
l’entreprise. De plus, l’espace situé entre la RD et le Rhôme est très altéré par la présence de dépôt 
d’engins et de stockage en tout genre. L’OAP pourrait être étendue à cet endroit pour encadrer et 
interdire toutes formes de dépôts, dans un souci de restauration du milieu et d’amélioration de l’entrée 
de ville. 

 

La commission urbanisme du Parc demande une meilleure prise en compte de cette coupure verte par 
l’instauration de dispositions nouvelles permettant de maintenir la dominante agricole dans le secteur Nl 
et d’encadrer d’avantage le développement de l’entreprise pour favoriser une meilleure insertion 
paysagère. La commission urbanisme demande à ce que la constructibilité des 2 secteurs soit plus 
fortement encadrée et limitée comme détaillé ci-dessus. L’équipe du Parc se tient à la disposition de la 
collectivité pour proposer des solutions règlementaires permettant de concilier l’ensemble des enjeux. 
(Recommandation 1) 

 

Analyse du scénario de développement et de la consommation foncière  

Dans le rapport de présentation, la collectivité explique que son projet s’inscrit dans une dynamique de réduction 
de la consommation foncière d’environ -7%, permettant de préparer les citoyens à la seconde phase de 
réduction prévue par la loi Climat & Résilience. 

La commission demande de repréciser la méthode de calcul et de compléter l’analyse de la 
consommation foncière avec des cartes, afin de pouvoir apprécier de manière plus détaillée les efforts. 
(Recommandation 2) 

 

Prise en compte de l’opération Grand Site 

La commission s’est penchée sur le zonage proposé au Ballon d’Alsace. Elle estime qu’il est adapté et permet 
de laisser murir les différents projets, en particulier le zonage IIAUt du secteur des sapins. Il nécessitera une 
évolution du PLUi pour être ouvert.  

 
Analyse des projets de développement économique 

Les sites économiques correspondent tous à des sites d’activités existants. Souvent, les zones UE n’accueillent 
qu’une seule entreprise et leur superficie correspond à leur besoin de développement. 



 

Au-delà de l’inventaire des potentiels surfaciques obligatoire à réaliser, il conviendrait pour les zones d’activités 
existantes et en particulier, pour celle de la Goutte d’Avin, classée en zone UEc, de mener une réflexion 
d’ensemble sur la zone pour améliorer sa qualité paysagère et optimiser l’usage des lots et des bâtiments 
existants. La commission tient à rappeler que l’équipe du Parc se tient à disposition de la CCVS pour 
l’accompagner dans cette démarche. 

 

Concernant les friches, certaines ont fait l’objet d’un classement en zone urbaine mixte à dominante habitat qui 
exclue de nombreuses activités économiques, comme l’industrie ou encore les équipements sportifs. La 
commission s’est en particulier intéressée à la friche du Pont de Lepuix ou celle de Rougemont-le-Château, 
classées en zone UB. La commission recommande de s’assurer de la possibilité d’accueillir une diversité de 
destination afin de ne pas se fermer de porte. Ou autre solution, lorsqu’aucun projet n’est connu ou précisé sur 
un site le classement en zone IIAU, permet de verrouiller les évolutions d’un site dans l’attente d’un projet qui 
satisfasse la collectivité. La commission recommande ainsi de reconsidérer et de réétudier le classement 
en zone urbaine à dominante habitat des friches les plus importantes pour permettre une plus grande 
souplesse dans leur remobilisation. (Recommandation 3) 

 
Analyse des projets de développement touristique 

La commission a observé une contradiction entre le projet d’extension de la Mazarine à Giromagny (présenté en 
Copil PVD) et la protection règlementaire des Parcs et Jardins. Cette dernière a été mise en place à l’endroit du 
projet. La commission tient à alerter sur cette incompatibilité entre la future règle et le projet. 

Concernant la zone UGc, située sur la friche ferroviaire de Giromagny, le règlement ne tient pas compte du 
projet d’aire d’accueil, inscrit au CRTE. Ce dernier vise à valoriser l’entrée principale de la ville par 
l’aménagement d’une aire d’accueil pour les camping-cars et les cyclotouristes. Le projet comporte un volet 
important de renaturation d’espace. Or, il semble qu’avec l’interdiction figurant à l’article 1.2 UG, 
l’installation de nouveau terrain de camping, ce projet serait règlementaire non recevable.  

La commission recommande de mettre en cohérence le PLUI avec les projets de développement 
touristique connus. (Recommandation 4) 

 

 

Analyse des projets de développement de l’habitat (OAP) 

Dans le rapport de présentation, la répartition de la production de logement n’est pas détaillée. Le PLUI 
gagnerait en cohérence s’il démontrait comment les choix permettent de conforter les polarités du territoire. Le 
PADD fixe comme objectif une production de logements de 50 % dans les pôles du territoire. Etueffont, par 
exemple, est identifié comme un pôle local dans le PADD, mais ne compte aucune OAP pour le développement 
de l’habitat. Si la commune mise sur la remobilisation du bâti vacant ou des dents creuses pour maintenir son 
statut du pôle local, il faudrait que le PLUI le précise d’une manière ou d’une autre. La commission urbanisme 
recommande de présenter la répartition de production de logements attendue pour mieux expliquer la 
transcription des orientations du PADD dans les pièces règlementaires (Recommandation 5) 

 



 

La commission urbanisme remarque que les OAP des zones U à vocation d’habitat ne sont pas soumises à 
l’obligation de réaliser un aménagement d’ensemble. La qualité urbaine, l’optimisation des aménagements et 
l’atteinte des objectifs de création de logement ne sont pas garanties.  

De plus, certains ensembles de parcelles libres de plus de 40 ares n’ont pas fait l’objet d’OAP. Dans des 
communes qui ne comptent pas de zone d’extension à vocation d’habitat (AU), il conviendrait d’instaurer une 
OAP pour une meilleure utilisation des sites potentiels et l’atteinte des objectifs démographiques du PADD. 

La commission urbanisme recommande fortement à la collectivité d’exiger un aménagement d’ensemble 
également en zone urbaine pour une meilleure efficacité et cohérence de l’urbanisation, et d’appliquer un 
objectif de production de logements pour les ensembles de dents creuses les plus importants. 
(Recommandation 6) 

 

La commission urbanisme s’est penchée plus spécifiquement sur les OAP sectorielles du PLUI à vocation 
d’habitat. Cette analyse appelle nos remarques suivantes : 

 

OAP Les prés Heyd nord- Giromagny 

La gestion du stationnement n’est pas facile à appréhender. L’OAP indique que le stationnement devra être géré 
à la parcelle alors qu’elle prévoit une poche de stationnement public. Cette poche de stationnement est-elle liée 
à l’opération d’habitat ou à la création de stationnement public répondant aux besoins de la commune ? Les 
interfaces entre l’habitat et les espaces de stationnement mériteraient d’être travaillée en particulier sur 
la parcelle 394. 

 

OAP Les prés Heyd sud- Giromagny 

La zone AU s’étend sur des jardins collectifs qui ont sans doute un lien avec la Cité Saint-Jean. La commission 
s’interroge sur ce choix. Les jardins sont-ils encore entretenus ? Des solutions alternatives pour les détenteurs 
de jardins ont-elles été proposées ? 

L’OAP prévoit la création d’une voirie au nord qui desservira également une propriété privée, classée en zone 
naturelle. Pour la cohérence urbaine et un meilleur équilibre d’opération, il conviendrait d’intégrer cette 
parcelle, ou du moins la partie qui jouxte la future voirie, à la zone AU. 

 

OAP Rue du ballon des Vosges - Chaux  
Le village de Chaux s’est développé de manière linéaire, essentiellement le long d’un axe nord-sud. L’OAP rue 
du ballon des Vosges permet une extension perpendiculaire à la logique principale, sans préconisation 
d’insertion paysagère. L’OAP mériterait d’être renforcée sur ce point en exigeant une transition avec 
l’espace ouvert. Par exemple, une haie ou la création d’une ceinture de vergers. 

 

OAP rue des Vosges - Lachapelle sous chaux :  

L’OAP est située à proximité du cœur de village. Il serait intéressant d’épaissir le secteur de l’OAP au sud 
pour faire le lien avec la zone d’équipement public (cheminement doux et transition paysagère) et ainsi, 
d’améliorer le fonctionnement urbain global. 

 



 

La commission recommande de prendre en compte l’ensemble des remarques formulées au sujet des 
OAP sectorielles (Recommandation 7). 

 

Evaluation environnementale (EE) 

L’analyse du rapport de l’évaluation environnementale appelle les remarques suivantes : 

L’EE annonce que 5 STECAL se trouve dans un secteur Natura 2000 sans mentionner ou caractériser les 
incidences. Il conviendrait de compléter l’EE sur ce point. 

 

Les zones humides ont été protégées à l’aide de l’article R.151-31 2°. La collectivité a choisi d’instaurer 2 
niveaux de protection. Le premier niveau est une inconstructibilité stricte, le second est constructible à condition 
de compenser la destruction de milieu. Pour le premier niveau de protection, il conviendrait de mettre en 
cohérence le zonage avec cette inconstructibilité et ainsi, d’exclure les zones humides de la zone 
urbaine pour éviter toute confusion. Pour le second niveau de protection, l’impact du projet de PLUI sur les 
zones humides a été analysé pour les secteurs d'OAP et pas pour les zones urbaines contenant une zone 
humide sans OAP (page 183 de l’évaluation environnementale). Il serait intéressant de compléter l’EE sur ce 
point pour disposer d’une analyse de l’impact la plus fine possible. 

La commission recommande que l’évaluation environnementale soit complétée et que la prise en compte 
des zones humides soient renforcées. (Recommandation 8) 

 

Pour une protection patrimoniale renforcée 

La collectivité a identifié et protégé un ensemble de vergers au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme. 
Le règlement demande à ce que la coupe des vergers soit compensée en intégralité. Ainsi le PLUI répond 
pleinement à l’enjeu priorité P10 du plan du Parc qui vise à les préserver à l’aide des documents d’urbanisme. 
Les vergers font pleinement parti de l’identité du paysage des Vosges du Sud et la collectivité a pris la mesure 
de leur importance. La commission salue cette disposition qui participera activement à la préservation des 
vergers, éléments structurants de la trame verte et paysagère du territoire des Vosges du Sud.  

 

Du côté patrimoine bâti, la collectivité a identifié et protégé les bâtiments patrimoniaux à l’aide de l’article L151-
19 du code de l’urbanisme. La commission constate avec satisfaction que les prescriptions de protection sont 
adaptées à chaque typologie architecturale du territoire, de manière fine. Toutefois, certaines OAP admettent la 
démolition de bâtiment industriel. S’il est difficile d’apprécier l’état des bâtiments en l’absence de visite, la 
commission souhaite rendre la collectivité vigilante quant à la valeur patrimoniale des sites industriels. La 
démolition ne doit être mise en œuvre qu’en dernier recours. Si elle ne peut être évitée, la commission 
recommande d’en garder en mémoire à l’aide de signes architecturaux ou paysagers. A minima, lorsque la 
démolition des bâtiments est admise, il faudrait pouvoir garder en mémoire à l’aide des futurs aménagements ou 
constructions (implantation, volume, codes architecturaux …).  

La commission recommande cette disposition qui participera fortement à la préservation du patrimoine 
bâti du territoire et souhaite que la mémoire du passé industriel puisse être assurée par des 
prescriptions particulières dans le règlement ou les OAP. (Recommandation 9) 

 



 

Considérant cette analyse, je vous informe que le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges émet un 
avis favorable assortis de 9 recommandations au projet de PLUi de la Communauté de Communes des 
Vosges du Sud.  

 

Mon équipe et moi-même restons à votre disposition pour toute information complémentaire.  

 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, mes sincères salutations. 

 

 

 

Le Président 

 

 

Laurent SEGUIN 
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